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Le 26 mai 2022 
 
 
Mme Erica Pereira 
Greffière à la procédure 
Comité permanent des affaires étrangères et du développement 
international de la Chambre des communes  
 
 
 
Demande de correction au témoignage du 12 mai 2022 présenté par 
André Laliberté devant le Comité des affaires étrangères : 
 
 
Madame, 
La correction présentée ci-dessous devrait être apportée à la réponse à la question 
posée par Mme Tracy Gray à 17 h 26 :  
 
« Comme Taïwan a manifesté un intérêt à l’égard du partenariat transpacifique, 
ou PTPGP, et a demandé à y adhérer, je me demande si vous aviez une idée de la 
manière dont le Canada pourrait soutenir la candidature de Taïwan à cet accord 
commercial. » 
 
 
J’aimerais modifier légèrement ma réponse, comme suit (le premier paragraphe 
demeure inchangé) :  
 
« Taïwan remplit déjà les conditions d’adhésion. Cela ne fait aucun doute. La 
Chine ne remplit pas les conditions requises, ce qui pose un problème politique 
évident, sauf qu’il existe déjà des accords internationaux ou transnationaux dont 
l’adhésion ne se limite pas aux États. Par exemple, le territoire douanier de 
Taïwan est membre de l’Organisation mondiale du commerce. 
 
Comme le PTPGP regroupe des États ainsi que des territoires douaniers distincts, 
je crois que nous devrions accepter la demande d’adhésion de Taïwan. Je crois 
que c’est ce que nous devons faire. »  
 
Je vous remercie infiniment de l’attention que vous accorderez à ma demande. 
 
Cordialement, 
 
 
André Laliberté 
Professeur, École d’études politiques  

 


